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08DOSSIER
La Côte-d’Or prend
soin de ses jeunes

La France est un pays innovant. Ses habitants ont du talent. Ils
sont inventifs, pleins de bon sens. Encore faut-il laisser libre
court à ces talents, fédérer les initiatives, les encourager, utiliser

ce savoir-faire pour améliorer concrètement la vie de nos compatriotes.

C’est dans cette optique que j’ai lancé l’opération Futurs21 le 13 mars
dernier. En partenariat avec des chefs d’entreprise, des consultants,
et avec le soutien de l’université de Bourgogne, je souhaite faire de la
Côte-d’Or le premier laboratoire français des innovations sociétales et
territoriales.

Je souhaite en effet construire avec vous la Côte-d’Or du XXIe siècle.
Une Côte-d’Or où les innovations technologiques seront au service
des habitants, dans le but d’améliorer leurs conditions de vie. Une
Côte-d’Or solidaire, innovante, qui n’oublie personne.

Pourquoi la Côte-d’Or est le territoire idéal pour conduire cette expé-
rimentation ?

Parce que notre département est une “petite France”, mélange de
rural et d’urbain, avec un tissu économique comparable à ce qui existe
au niveau national.

Durant les mois qui viennent, tous les acteurs publics et privés
volontaires seront invités à réfléchir aux moyens d’innover dans les
comportements, les modes de vie ou de production. Les routes
solaires qui produisent de l’électricité, les sols “intelligents” qui
avertissent des chutes des personnes âgées, les livraisons par drone,
la distribution des produits issus des filières locales sont des concepts
novateurs. Mais avant de penser à les généraliser, il faut les expéri-
menter, les confronter au réel, pour les faire évoluer, les améliorer
et les adapter aux besoins de chacun. C’est le rôle du laboratoire
Futurs21.

La Côte-d’Or accueillera tous ces projets et vérifiera, sur le terrain,
qu’ils sont applicables. De cette façon, notre département deviendra
le laboratoire français des modes de vie de demain et sera aux pre-
mières loges pour bâtir un avenir désirable pour les générations
futures.

Avec Futurs21,
c’est en Côte-d’Or que 
se construit l’avenir !
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INSTANTANÉS

 > DES REFRAINS ROCK ET YÉYÉ, UNE AMBIANCE 50-60-70’S, LA VAGUE RÉTRO “DES ANNÉES BONHEUR” A ENVAHI LE SALON DES
SENIORS. Un beau succès pour le Salon qui a accueilli cette année plus de 8 000 visiteurs. Deux jours pour découvrir, avec le village associatif
notamment, de nombreux services, prestations, animations ou loisirs pour Bien vieillir en Côte-d’Or. Une atmosphère conviviale pour cette
édition en présence de deux vedettes populaires, Marion Game et Jean-Pierre Castaldi.

UN 4e SALON DES SENIORS AmbIANCE VINTAgE  24 ET 25/03
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Des événements 100 % Côte-d’Or

Retrouvez le palmarès complet 
sur www.cotedor.fr

> FRANÇOIS SAUVADET ET MARC FROT,
RESPECTIVEMENT PRÉSIDENT DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL ET VICE-PRÉSIDENT CHARGÉ
DE L’AGRICULTURE, ONT INAUGURÉ LA JOURNÉE
100 % CÔTE-D’OR SUR LE STAND RÉGIONAL. 
Le Département présentait des démonstrations
culinaires à partir de produits locaux, le fameux
“burger Côte-d’Or” et des animations pour les 5 ans
du MuseoParc Alésia et les 80 ans de la Route des
Grands Crus. Nos beaux animaux et nos bons produits
ont brillé aux concours, parmi lesquels 62 vins ont été
primés, 16 ont décroché la médaille d’or. 

> HUBERT POULOT, VICE-PRÉSIDENT DU
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, A INAUGURÉ 

LE POINT DE RACCORDEMENT HAUT DÉBIT
INSTALLÉ AU CŒUR DU VILLAGE DE BESSEY-

EN-CHAUME. Implantés à Auxant, Bessey-en-Chaume, Ecutigny,
Painblanc et Saussey, cinq nouveaux centraux à Haut et Très Haut Débit
(ADSL/VDSL) permettent désormais la couverture des communes d’Auxant,
Bessey-en-Chaume, Bessey-la-Cour, Chaudenay-le-Château, Chaudenay-la-
Ville, Ecutigny, Painblanc, Saussey, Thomirey et Veilly, et sont alimentés
par une fibre optique départementale depuis Bligny-sur-Ouche.

LA CôTE-D’OR à PARIS POUR LE SALON 
DE L’AgRICULTURE 28/02

> LE FESTIVAL DE CINÉMA ITINÉRANT A FAIT VOYAGER ET
RÊVER LES CÔTE-D’ORIENS DANS 26 COMMUNES AVEC IVAN
TSARÉVITCH ET LA PRINCESSE CHANGEANTE DE MICHEL
OCELOT. Suite à la projection du film d’animation, des ateliers sur 
la fabrication d’un court-métrage en ombres chinoises ont été
organisés pour les enfants des centres de loisirs. Les tourneurs de
l’Union Départementale des Maisons des Jeunes et de la Culture
(UDMJC) et le Département vous donne rendez-vous l’année prochaine !

CLAP DE FIN POUR LA 12e éDITION 
DE TOURNEz bObINES 15/02 AU 03/03

LE TRèS HAUT
DébIT ARRIVE
à bESSEy-EN-

CHAUmE    
16/03

Séance à Vitteaux
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Poursuivre 
les solidarités 

La loi NOTRé permet au Département de
continuer de soutenir les entreprises et artisans
“pour des raisons de solidarité territoriale”. 
Aux côtés de la Chambre de Métiers, il main-
tient donc son accompagnement des entrepre-
neurs rencontrant des difficultés. Des actions
correctives et des dispositifs peuvent être activés
pour préserver les ressources de l’artisan 
et lui permettre de rebondir. Par ailleurs, les
entreprises artisanales étant l’un des maillons
forts de l'attractivité des territoires et leur situation
en milieu rural permettant le maintien de ser-
vices de proximité, la CMAI et le Département
souhaitent sensibiliser à la conservation des 
services marchands dans les territoires ruraux.
La Chambre de Métiers s’engage ainsi à orga-
niser des réunions sur la Côte-d'Or, afin de sortir
les chefs d’entreprise artisanale de leur isolement.
La CMAI rencontrera également des acteurs
locaux, et notamment des élus intercommunaux,
afin de renforcer la cohérence et la complémen-
tarité des différents acteurs du territoire.

1
Accompagner vers
les bonnes pratiques

La maîtrise des outils numériques est indis-
pensable au développement des entreprises
artisanales ! Suite à l’enquête menée en 2016
par la CMAI avec le concours du Département,
sur leur usage par les artisans, des ateliers seront
proposés pour répondre à leurs besoins. Pour
ceux qui ne reçoivent pas encore le Haut Débit,
le recours aux centres S@ti reste possible. 
Avec le Plan Climat Énergie Territorial, des
actions d’accompagnement dans la transition
énergétique et de sensibilisation aux nouvelles
réglementations thermiques sont proposées
aux artisans. Pour ceux du secteur alimentaire,
une invitation est faite de s’intéresser aux
besoins des chefs de cuisine des collèges et 
établissements sociaux et médico-sociaux, en
matière de produits locaux de qualité.
Enfin, le Département et la CMAI veulent
sensibiliser les artisans aux attentes des seniors.
S’ils trouvent à proximité les services et les
aménagements (accessibilité…) dont ils ont
besoin, cela favorisera leur maintien à domicile. 

2

La moitié des 
9 000 entreprises
artisanales de 
Côte-d’Or sont

implantées en milieu rural.
Présentes sur l’ensemble du
territoire, ces entreprises sont
garantes du maintien d’une activité
de proximité, avec ce qu’elle
implique en matière d’emploi et
d’installation. L’artisanat est donc 
un véritable outil d’aménagement du
territoire et la pérennisation de ses
entreprises, une nécessité politique. 
La loi NOTRé du 7 août 2015 
a modifié les capacités
d'accompagnement du Conseil
Départemental à l'artisanat, confiant
la compétence de la définition des
aides économiques aux Régions
(aide à la création et à la reprise
d’entreprise, aide aux entreprises en
difficulté…) et l’aide à l’immobilier
d’entreprises au bloc communal. 
Par ailleurs, elle a supprimé 
la clause générale de compétence
permettant jusqu’alors aux
Départements d’intervenir en soutien
direct à l’économie et à l’emploi.
Toutefois, cette loi a confirmé 
le Département dans ses
compétences en matière de
solidarités humaines et territoriales.
Ainsi, il compte bien se saisir de
toutes les possibilités que la loi
permet pour poursuivre son soutien
à l’artisanat. Un soutien selon 
des modalités nouvelles donc, 
qui se matérialise par une
convention signée en mars entre 
le Conseil Départemental et 
la Chambre de Métiers et de
l'Artisanat Interdépartementale
(CMAI) - Délégation Côte-d’Or, et qui
définit les bases de leur coopération
pour les trois années à venir.

“

Denis Thomas  
Vice-président du Conseil 
Départemental, rapporteur des
Affaires viticoles et économiques

“

FOCUS

L’ARTISANAT

Première entreprise de Côte-d
et partenaire territorial
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FOCUS

Promouvoir
l’artisanat 

Le Département et la CMAI souhaitent pro-
mouvoir l’artisanat auprès des jeunes et des
publics accompagnés. Ils mettent en place des
actions pour favoriser l'insertion sociale des
bénéficiaires du RSA, en leur permettant d’en-
visager la voie de l’entrepreneuriat. Il s'agit tout
particulièrement d'accompagner des allocataires
identifiés au sein de chantiers d’insertion. Plus
globalement, sensibiliser les jeunes suivis par le
Département (collégiens, jeunes relevant de
l'Aide Sociale à l'Enfance) à l’entreprise est un
axe important de la collaboration entre le
Conseil Départemental et la Chambre de
Métiers. Ces jeunes peuvent se construire un
véritable avenir professionnel par la voie de l’ap-
prentissage. La CMAI propose quatre phases
d’accompagnement : information du plus grand
nombre de jeunes, identification et validation du
projet des jeunes intéressés, accompagnement
vers la recherche d’un employeur pour un
contrat d’apprentissage, suivi pendant le contrat
et sécurisation du parcours. 

3

   d’Or
  

Nos artisans à l'honneur
v Le Prix des Métiers d'Art valorise le savoir-
faire dans les domaines de l'ébénisterie,
l’orfèvrerie, la gravure, la sculpture... Didier
Cailloux, tailleur de pierre (Châtillon-sur-Seine) 
a reçu le Prix Départemental 2016, pour la
restauration d’une fontaine du XIXe siècle. 
v Les Trophées du Numérique créés en 2000,
récompensent des entreprises dynamiques et
innovantes dans l’utilisation des outils
numériques. En 2016, Reliure Retière Boccard
(Dijon) a remporté le prix du site Internet,
Cavertine (Noiron-sur-Bèze) celui de la e-boutique
et Miss Cookie (Dijon) le prix de l'innovation.

Labellisation et bonnes
pratiques
v Le Département soutient la démarche
Handibat, développée par la CAPEB, 
pour valoriser les entreprises du bâtiment 
sur le marché de l’accessibilité et l’adaptation
du bâti.
v La Charte de l’Assainissement non collectif
valorise les bonnes pratiques et la promotion
d’engagements et d’actions portés par les
professionnels côte-d'oriens du secteur.

La commande publique : 
l’autre levier d'action 
Le Département soutient aussi les entreprises
artisanales en maintenant sa commande
publique forte et en leur en facilitant l'accès. 

Apprentissimo !
L’apprentissage, au cœur des valeurs de l’artisanat, 
a son salon en Côte-d’Or : rendez-vous les 11 et 12 avril 
au Parc des expositions à Dijon
www.apprentissimo-bourgogne.com

En Côte-d’Or :
9 046 entreprises 
28 093 actifs et 20 % du PIB

Chiffres 

Loi NOTRé : 
ce que le Département 
ne peut plus faire
v apporter des aides directes 
aux entreprises et particuliers :
artisans, commerçants, prestataires
de services, hôteliers, restaurateurs...
(aides au commerce ambulant, 
à l’installation, à l'informatisation…)
v aider à l'immobilier industriel, il est
désormais de “la seule compétence
des communes et EPCI”

L’Excellence
Artisanale 
Ils sont Meilleurs
Ouvriers de
France, Maîtres

Artisans, Maîtres Artisans d’Art,
Entreprises du Patrimoine Vivant… 
et ambassadeurs de l’excellence
artisanale côte-d’orienne. C'est pour
les mettre en valeur et faciliter leur
identification que la CMAI et le
Département ont créé ce label.
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LA CÔTE-D’OR 

PREND SOIN 
DE SES JEUNES
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L
e Département s'efforce donc d'adapter ses poli-
tiques en direction de cette jeunesse, au plus près de
ses besoins et de ses attentes : accompagnement
social, éveil au civisme et à la citoyenneté, prise en

compte de ses questionnements... Il encourage par exemple 
le déploiement de l'Adosphère - Maison des Adolescents et 
de leurs Parents - sur l'ensemble de la Côte-d'Or. Les centres
de planification ont également investi les territoires, de Dijon à
Beaune, d'Auxonne à Semur-en-Auxois en passant par Chenôve.
Une antenne a aussi été créée sur le campus universitaire, 
donnant ainsi accès au service à plus de 15 000 étudiantes.

Aujourd'hui, le Conseil Départemental repense sa politique
jeunesse et sollicite dans ce cadre les collectivités et les associa-
tions de Côte-d'Or afin de concevoir des propositions qui soient
en meilleure adéquation avec les besoins des territoires et des
jeunes qui y vivent. Car il en est convaincu, plus que jamais, 
“la jeunesse est l'espoir de notre avenir” ! *

* José Rizal, romancier (1861-1896)

L'ADOLESCENCE, L'ÂGE DES PREMIÈRES FOIS, 
DES PREMIÈRES PEINES, DES PREMIERS ÉMOIS, 
DES MÉTAMORPHOSES... L'ADOLESCENCE, L'ÂGE

DES POSSIBLES, L'ÂGE OÙ L'ON IMITE, L'ÂGE

OÙ L'ON S'ESSAYE, L'ÂGE OÙ L'ON RISQUE... 
ET AUSSI LES DÉBUTS DE L'ÂGE ADULTE OÙ

L'ON S'AFFIRME, L'ON S'INVESTIT, L'ON RÊVE.... 
MAIS PARFOIS AUSSI L'ÂGE OÙ L'ON EST CONFRONTÉ

À DES PROBLÉMATIQUES D'INSERTION SOCIO-
PROFESSIONNELLE, DE MOBILITÉ ET MÊME PARFOIS

DE PRÉCARITÉ. 
PAS FACILE DE TOUJOURS APPORTER LES BONNES

RÉPONSES À CES JEUNES EN CONSTRUCTION, 
QU’ILS AIENT 12, 18 OU 25 ANS. 

DOSSIER
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DOSSIER

Relations familiales, amicales, amou-
reuses, mal être scolaire, conduites à

risques, harcèlement, troubles alimentaires,
idées noires... “Les problématiques centrales de
l'adolescence restent les mêmes, même si l'on
constate une évolution des phénomènes de 
violence liée à l'usage des nouvelles technolo-
gies”, explique Françoise Jung, directrice de
l'Adosphère. Créée en 2008 à l'initiative du
Département, de l’État et de l’ARS, la struc-
ture départementale est un lieu d'accueil,
d'écoute, d'évaluation et d'accompagnement
clairement identifié par les jeunes et leurs
parents. “En 2016, l’Adosphère a accueilli
1 500 jeunes et 600 parents. Avec la mise en
place de permanences dans le Beaunois, le pays
Plaine de Saône/Vingeanne et l'Auxois-Mor-
van, elle déploie sa mission sur 17 communes,
dans des établissements scolaires et médico-
sociaux où elle reçoit les jeunes et/ou des parents
en entretien individuel. Elle est aussi sollicitée
pour mener des actions d’informations préven-
tives, et elle initie des rencontres entre pairs et
des ateliers favorisant l’expression sous toutes ses
formes”, se félicite François-Xavier Dugourd,
premier vice-président du Département. 
La MDA s’appuie sur une équipe pluridisci-
plinaire (psychologues, éducateurs spécialisés,
médecin coordonnateur…), sur des spécia-
listes (avocats, conseillères d'orientation...) et
de nombreux partenaires. “Nous sommes
pour le jeune une porte d'entrée face à ses ques-
tionnements, la première marche de la prise en
compte de sa problématique. Nous sommes là
pour l'accompagner et l'aiguiller, pas pour
intervenir auprès de lui dans la durée”, insiste
encore la directrice de l’Adosphère.

Les centres de planification, 
référents sur la sexualité
Lorsque les questionnements touchent à la sexualité,
ce sont les équipes des 8 centres de planification fami-
liale et de consultation prénatale répartis sur le dépar-
tement qui apportent leurs compétences. Médecins
de PMI formés à la gynécologie et à l'adolescence,
conseillères conjugales et familiales, sages-femmes
accueillent, gratuitement et en toute confidentialité,
les femmes et les jeunes (filles et garçons) pour une
consultation médicale ou simplement pour répondre
aux questions liées à la contraception, les IST, la gros-
sesse non prévue, l'IVG... Le centre de planification 
va aussi à la rencontre de 6 000 jeunes par an dans les
collèges et lycées. “On parle du corps, de l'amour, de la
prise de risques. C'est une action de santé publique”,
assure Catherine Tisserand, médecin-coordinatrice
des centres de planification de Côte-d'Or. “J'ose croire
que le message de prévention que nous délivrons est utile.
Le nombre d'IVG est d'ailleurs clairement en baisse chez
les jeunes en Côte-d'Or”, précise-t-elle non sans une
pointe de satisfaction. 

Des ados bien dans leur tête
et leur corps !

À L'ADOLESCENCE, ON CHANGE, 
ON GRANDIT, ON SE QUESTIONNE.
L'ADOSPHÈRE - MAISON DES

ADOLESCENTS ET DE LEURS PARENTS - 
ET LES CENTRES DE PLANIFICATION

ACCOMPAGNENT LES JEUNES CÔTE-
D'ORIENS DANS CETTE PÉRIODE

DE MUTATION.

À SAVOIR

v La Maison des Adolescents
et de leurs parents est portée
par un comité de pilotage
regroupant ses principaux
financeurs (Conseil
Départemental, Agence
Régionale de Santé, DDCS, CAF,
CHS La Chartreuse). En 2017,
le Département abonde la MDA
à hauteur de 200 000 €.

v Le Conseil Départemental 
a pour mission d’organiser 
et financer les 8 centres 
de planification familiale 
et de consultation prénatale 
de Côte-d'Or.

L’Adosphère à Dijon
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Depuis le mois de novembre, 8 jeunes
âgés de 18 à 25 ans réalisent une

mission de service civique au Conseil
Départemental. Accueils Solidarité et
Famille, Aide Sociale à l'Enfance,
Médiathèque Côte-d'Or, Insertion, Cul-
ture... les jeunes ont investi différents
services de l'Institution. Pendant huit
mois, de 26 h par semaine, ils accompa-
gnent les agents départementaux dans
leurs missions. Pour cela, ils perçoivent
une indemnité mensuelle de 473 € de
l'Etat et un complément de 108 € du
Département. “Le service civique n'exige
pas de qualification prérequise, il repose
sur la volonté des jeunes à s'engager. Pour
eux, c’est une porte d'entrée dans le milieu
professionnel. Durant leur accueil, ils sont
suivis par un tuteur qui travaille avec eux
un projet d'avenir. Par exemple, certains
d'entre eux passeront cette année le concours
d'assistante sociale ou de bibliothécaire”,
explique Michel Ligier, chargé de mis-
sion Service Civique qui constate que
“les jeunes sont investis et bien intégrés
au sein des équipes”. 

Un partenariat gagnant-gagnant
Le Département encourage également le
bénévolat des jeunes adolescents confiés à
l'Aide Sociale à l'Enfance et accueillis en
établissement. Il s’agit de leur permettre
de tisser des relations sociales en s'impli-
quant dans le monde associatif. Cette
année, l'association Zutique et le comité
départemental de cyclisme ont accueilli
une dizaine de jeunes bénévoles lors 
d’organisation d’événements. “De mars 
à novembre, 3 à 4 jeunes suivis par le Dépar-
tement en protection de l’enfance sont venus en
appui sur toutes les manifestations organisées
par le SCODijon. Ils ont fait preuve d'un 
bel engagement. Cela nous permet d’envisager
le renouvellement de notre classe bénévole, 
et contribue à changer le regard porté sur cette
jeunesse. Leur volontarisme et leur implica-
tion nous ont fait du bien, tant d'un point de
vue technique qu'humain”, assure Benoit
Perrin, président du comité départemental
de cyclisme, qui s'engage à “continuer de
travailler avec le  Département” et “à géné-
raliser cette expérience très positive aux autres
clubs cyclistes côte-d’oriens”.

Éduquer au civisme 
et à la citoyenneté

DEPUIS 2016, LE DÉPARTEMENT ACCUEILLE DES JEUNES EN SERVICE CIVIQUE.
IL ENCOURAGE ÉGALEMENT LES JEUNES SUIVIS PAR SON SERVICE D’AIDE

SOCIALE À L'ENFANCE À S'ENGAGER EN TANT QUE BÉNÉVOLES AU SEIN

D'ASSOCIATIONS PARTENAIRES.

Le Département alimente et gère ce
fonds depuis janvier 2005. Les com-

munes qui le souhaitent peuvent l’abonder.
9 communes y ont contribué à hauteur de
15 642 € en 2016.
Secours temporaires pour faire face à des
besoins urgents ou accompagnement 
du jeune dans sa recherche d'emploi ou de
formation, le FAJ est une aide ponctuelle :
ouverture de crédit dans une épicerie soli-
daire, participation aux frais d'inscription 
à un concours, aide à la mobilité (finance-
ment de titres de transport ou du permis 
de conduire), aides au logement, à la santé
ou à l'équipement… En 2016, le Départe-
ment a accompagné 2 122 jeunes via 
le FAJ, engageant plus de 226 000 € (soit
106 € par personne en moyenne). Près de
la moitié des aides accordées sont des aides
alimentaires ; il s’agit bien, avec le FAJ, de
permettre la subsistance de jeunes en
situation de précarité. Ce sont principale-
ment les Missions locales et les CCAS qui
renseignent les dossiers sur les territoires,
avant présentation aux Commissions
locales d’attribution au sein des Agences
Solidarité et Famille du Département.

FONDS D'AIDE AUX JEUNES 

UNE AIDE 
TEMPORAIRE
POUR JEUNES
EN DIFFICULTÉ
SOUS CONDITIONS DE RESSOURCES, 
LES JEUNES CÔTE-D’ORIENS DE

18-25 ANS, NON ÉTUDIANT, PEUVENT

BÉNÉFICIER DU FONDS D'AIDE

AUX JEUNES (FAJ), UN DISPOSITIF

QUI PEUT PRENDRE LA FORME

D'UNE AIDE FINANCIÈRE D'URGENCE

OU FINANCER EN PARTIE DES ACTIONS

FAVORISANT LEUR INSERTION SOCIALE

ET PROFESSIONNELLE.
Chloé et Mathilde, en service civique à l’Agence Solidarité et Famille de Chenôve, participent à l'action
collective “De l'accueil par l'art à l'art d'accueillir”.
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DOSSIER

Prévention des risques (addictions, éduca-
tion à la vie affective et sexuelle, radicalisa-

tion...), vivre ensemble, accompagnement à la
parentalité, développement de l'autonomie...
ces actions seront proposées aux collectivités et
financées à 80 % par le Conseil Départemental,
qui consacrera 50 000 € par an à ce dispositif en
relais des actuels Contrats Atouts Jeunes. 

Coller aux besoins des territoires
Les besoins des communautés de communes
de Côte-d’Or ont été recensés via un question-
naire. Les résultats permettront la constitution
de l’offre d’actions en faveur des jeunes du ter-
ritoire.
En juin, un appel à projets sera lancé auprès
des opérateurs départementaux (associations
et acteurs intervenant dans le domaine de la
jeunesse) qui devront élaborer des proposi-
tions répondant aux attentes révélées par l'en-
quête. “L’idée est d’accompagner la réalisation
de nouveaux projets permettant d’agir efficace-
ment sur le développement de l’autonomie des
jeunes et sur la prévention des risques. Un volet

formation sera également proposé aux anima-
teurs jeunesse qui sont en quête de partage d’expé-
riences et réponses à apporter aux jeunes dans un
monde complexe à bien des points de vue”
explique Catherine Louis, vice-présidente 
du Conseil Départemental, présidente de la
commission Jeunesse, Animation touristique,
Sportive et Culturelle. 

Une boîte à outils
Actuellement, les territoires peinent à mobili-
ser les jeunes autour de projets porteurs, 
le Département souhaite donc jouer son rôle
d'accompagnateur en leur mettant à disposi-
tion des outils adaptés. “Nous voulons apporter
aux jeunes toutes les compétences et savoir-faire
mobilisables pour la réussite de leurs projets 
de vie. Nous nous positionnons comme un facili-
tateur d'accès à des outils dont ils pourront se
saisir s'ils le souhaitent”, poursuit Delphine
Alzac, chef du service Jeunesse, Sports et 
Vie Associative du Département, qui insiste
sur le côté “expérimental” de la démarche.
Les premiers projets se réaliseront en 2018. 

NOUVELLE POLITIQUE JEUNESSE

Une démarche partenariale
LE DÉPARTEMENT A SOUHAITÉ REPENSER SA POLITIQUE JEUNESSE ET D'ACCOMPAGNEMENT

AUX INTERCOMMUNALITÉS POUR LA METTRE EN ŒUVRE SUR LE TERRITOIRE. DÈS 2018, 
LES COLLECTIVITÉS POURRONT CHOISIR DES OFFRES DESTINÉES AUX JEUNES DANS UN

CATALOGUE DE PROPOSITIONS QUI RÉPONDRONT À LEURS ATTENTES.

À SAVOIR

Une convergence des politiques
publiques 
À travers cette nouvelle politique
jeunesse, le Conseil Départemental
recherche toutes les synergies
possibles et associe notamment la
CAF à la mise en place du dispositif.

Une cible plus large
Alors que les Contrats Atout Jeunes
étaient destinés aux 14-25 ans, 
le Conseil Départemental souhaite
rendre ces offres accessibles dès 
11 ans, afin de les faire coïncider 
avec l'entrée au collège.

Le catalogue pour qui ?
Toutes les intercommunalités 
de Côte-d'Or ou les communes 
ayant la compétence jeunesse, 
mais aussi les collèges et lycées du
département auront accès à l'offre.

La mobilisation des jeunes 
La collectivité ou l’établissement
scolaire qui se saisira d’une action
figurant au catalogue aura 
la responsabilité de mobiliser 
les jeunes.

©
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ESPACEJEUNES

46équipes de 4 jeunes, issus des associations
sportives des collèges et lycées de Côte-d'Or,

s'affronteront à travers huit épreuves ludico-sportives.
Epreuves nautiques, atelier combiné (visée/vélo),
trail dans les bois, parcours VTT-cross et de run &
bike, course d'orientation, relais des ouf (parcours
d'obstacles dans la forêt)... l'Auxois sera pendant
deux jours le théâtre de défis confraternels. “Nous
sommes obligés d'établir un classement, il permet
aux jeunes de  se situer les uns par rapport aux autres.
Mais ce raid ne revêt aucun enjeu qualificatif”, assure
Gaëtan Guermonprez, le directeur départemental
de l'UNSS Côte-d'Or.

Les sports de plein air, 
une seconde nature !
Avec l'UNSS, les jeunes côte-d'oriens s'initient à de
nombreuses disciplines sportives, notamment des
sports de pleine nature : VTT, course d'orientation,
escalade, cross, équitation. Cela participe au déve-
loppement de la pratique des sports et loisirs nature
en Côte-d'Or, soutenu par le Conseil Départemental.
Il a d’ailleurs adopté en 2010 le Plan départemental

des espaces, sites et itinéraires (PDESI) et œuvre
pour leur promotion et leur valorisation. La Côte-
d’Or est le terrain idéal pour la pratique des sports
et loisirs nature, le territoire présentant une grande
variété de paysages et de terrains.

Une belle dynamique
En Côte-d'Or, le nombre de licenciés UNSS explose
– 8 600 à ce jour. L'UNSS affiche un joli dyna-
misme, organisant chaque année 39 championnats
départementaux et un championnat de France. En
2017, le championnat de France Ultimate réunira
430 participants du 17 au 19 mai à Chenôve. Par
ailleurs, les Côte-d'Oriens ont enchaîné les perfor-
mances en 2016, glanant huit titres de champion
de France UNSS et six titres de vice-champion de
France. “Nous n'avions jamais totalisé autant de
bons résultats sur une année”, se félicite Gaëtan
Guermonprez, qui dirige son travail sur deux axes :
le développement de la pratique plaisir et l'acces-
sion au haut niveau. “L'un n'est pas possible sans
l'autre : c'est en développant la base que l'on par-
vient à sortir de la qualité”, conclut-il.

Le partenariat entre le Conseil Départemental et l'UNSS (Union nationale du sport scolaire) de Côte-d'Or
s'exprimera les 31 mai et 1er juin dans le cadre du Raid départemental UNSS 2017, qui réunira 184 jeunes
au lac de Panthier à Vandenesse-en-Auxois.

RETROUVEZ L'ACTUALITÉ DE L'UNSS 21 SUR MYCOLLEGE21.FR

TOUS RAID DE L'UNSS !
LE DÉPARTEMENT
PARTENAIRE DU SPORT
SCOLAIRE !

Le Conseil Départemental
accompagne le
développement de la
pratique sportive scolaire
via l'UNSS de Côte-d'Or 
à qui il attribue une
subvention annuelle 
de fonctionnement de 
19 000 €. Une convention
lie les deux entités, à
travers laquelle le service
départemental de l'UNSS
s'engage à organiser 
des animations et des
compétitions sportives en
Côte-d'Or et à accompagner
les associations sportives
des collèges dans le cadre
de leur participation à 
des rencontres
départementales. 
L'UNSS s'engage également
à participer aux actions
destinées à créer des
complémentarités entre
sport scolaire et sport
fédéral. 
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LANCÉS EN SEPTEMBRE 2013, LE CHANTIER DU CONTOURNEMENT EST DE BEAUNE

SE POURSUIT. CE PROJET DE GRANDE ENVERGURE, ENGAGEANT 30 M¤, CAPTERA

LE TRAFIC DE TRANSIT POUR DÉSENGORGER LE BOULEVARD DE CEINTURE,
FLUIDIFIERA L’ACCÈS AUX AUTOROUTES A6 (AU NORD DE BEAUNE) ET A31 
(AU SUD-EST) ET AMÉLIORERA L’ACCÈS AUX ZONES ÉCONOMIQUES SITUÉES À L’EST

DE LA VILLE.

ROCADE DE BEAUNE

FIN DES TRAVAUX EN 2018

Le nouvel itinéraire devrait également
amplifier la position stratégique du
Beaunois, nœud logistique en matière

d’entreprises de transport, créer de la compé-
titivité et bénéficier aux activités touristiques.
Un projet structurant qui comprend notam-
ment la création d’une route de 2 km et l’amé-
nagement des voies existantes sur 2 km.
Acteur de l’aménagement des territoires aux
côtés des communes, le Conseil Départe-
mental est le maître d’ouvrage et principal
financeur de ce projet avec 15 M€ investis
(50 % de l’enveloppe globale). La Ville de
Beaune (8,5M€), la Région (5M€) et l’État
(1,5M€) en sont les autres partenaires.

Les travaux déjà réalisés
En 2013 et 2014, une première phase de tra-
vaux a été réalisée entre la route de Dijon
(RD 974) et la route de Chorey-lès-Beaune
(RD 20). En 2014 et 2015, des remblais ont
été mis en place côté Sud des voies ferrées.
Le nouveau tracé passant au-dessus des voies
SNCF, ce qui représente la plus importante

contrainte du projet, d’importants travaux de
terrassement aux abords des voies ferrées ont
été effectués en 2016, en vue de la construc-
tion d’un ouvrage de franchissement de la rue
Esdouhard et des voies. La construction de
ce pont, large de 17 m et long de 40 m, a
débuté en janvier de cette année après que 
la SNCF a achevé des modifications sur ses
installations ferroviaires. Durant les 9 mois
prévisionnels du chantier, la rue Esdouhard
est coupée et l’accès aux propriétés adja-
centes se fait par la rue du Docteur Tassin
côté nord et la rue Esdouhard côté sud.

Un calendrier respecté
L’ouverture de la portion entre la rue de
l’Université et l’impasse Jean-Baptiste 
Gambut est programmée pour le 2e trimestre
2017. Les délais sont parfaitement tenus pour
cette opération comme pour la création de
l’ouvrage enjambant la voie ferrée (ligne
Paris-Lyon-Marseille). Les travaux routiers
de la rocade se termineront comme prévu fin
2018.

À SAVOIR

v Chaque jour 15 000 à 19 000
véhicules transitent par Beaune sur 
la RD 974, causant nuisances sonores,
pollution et embouteillages.
v Une étude d’impact menée en 2007
par le Conseil Départemental pour 
le dossier de déclaration d’utilité
publique (DUP) a montré que la
création de la voie de contournement
de Beaune aurait un effet très positif
en termes de sécurité routière, 
temps de parcours, de pollution
atmosphérique et d’impact sur 
la santé des populations.

LE CONTOURNEMENT EST
DE BEAUNE, C’EST :

• 2 km de voies nouvelles

• 2 km d’aménagement de voies
existantes

• 8 carrefours (6 giratoires 
et 2 carrefours à feux)

• 1 franchissement des voies ferrées
• le désenclavement des zones
traversées

• des aménagements paysagers 
et des protections acoutisques
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86 COMMERÇANTS, ARTISANS

ET PRESTATAIRES DE SERVICES

CÔTE-D'ORIENS SONT LABELLISÉS

“PRÉFÉRENCE COMMERCE”. 
CE LABEL DÉCERNÉ PAR LA CCI 
LEUR PERMET DE VALORISER LEURS

ÉTABLISSEMENTS AUPRÈS DE

LEURS CLIENTS ET D’IDENTIFIER

D’ÉVENTUELLES PISTES D’AMÉLIORATION.
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL EST

PARTENAIRE DE LA DÉMARCHE !

Face à la concurrence des grandes
enseignes et d’Internet, les
entreprises indépendantes doi-

vent, aujourd’hui plus qu’hier, se remet-
tre sans cesse en question et s’adapter
pour satisfaire une clientèle de mieux en
mieux informée, exigeante et volatile.
L’accueil et le conseil sont et doivent res-
ter leurs atouts incontestés et marquer
leur différence. C’est pourquoi, dès 2012,
la CCI Côte-d’Or a mis en place une
démarche qualité “Accueil”, testée sur
Dijon, puis étendue à Beaune et Nuits-
Saint-Georges. Depuis 2016, elle a été
élargie à l’ensemble du département,
grâce à l'accompagnement du Conseil
Départemental. Ses objectifs : offrir aux
commerçants, artisans et prestataires de
services, un outil de mesure et de progrès
objectif et valoriser leurs établissements à
travers un label reconnu et déployé au
niveau national par les Chambres de
Commerce et d’Industrie.

Comment obtenir le label ?
Cette action est basée sur le principe d’un
audit comprenant un diagnostic effectué
par un conseiller CCI et des visites et
appels mystères réalisés par un cabinet
indépendant. En 2016, 86 entreprises 
de Côte-d'Or, soucieuses de la qualité de

l’accueil dispensé dans leurs points de vente,
ont été auditées et labellisées. L'audit, dont
elles ont fait l'objet, est basé sur 80 critères
concernant l’extérieur, l’intérieur du magasin,
la relation client et l’accueil téléphonique. Pour
recevoir le label, elles ont dû obtenir la note
minimale de huit sur dix !

Un diplôme officiel 
Le label “Préférence Commerce” est obtenu
pour deux ans (2017-2018). Les 86 commer-
çants côte-d'oriens lauréats ont été officielle-
ment labellisés en mars lors de trois soirées qui
se sont déroulées à Dijon, Beaune, Is-sur-Tille.
À cette occasion, ils se sont vus remettre un
diplôme et un kit de communication compre-
nant une vitrophanie et un chevalet reprenant
les engagements du label, gage de qualité pour
les clients. 

Le Conseil Départemental a attribué 
en 2016 une subvention de 10 000 € à
la Chambre de Commerce et d'Industrie
de Côte-d'Or pour la mise en place du
label qualité “Préférence Commerce”.
Cette action, initiée il y a cinq ans sur
l'agglomération dijonnaise, a pu être
étendue à toute la Côte-d'Or grâce à 
ce soutien. Elle permet de donner aux
commerçants indépendants, engagés
volontairement dans la démarche, 
les mêmes outils d'amélioration de 
leur commerce que ceux mis en place
par les grandes enseignes.

Le Département soutient
“Préférence Commerce” 

En savoir +
CCI Côte-d'Or - 03 80 65 91 85 
Retrouvez les entreprises labellisées sur www.qualitecommerce21.fr
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LES COMMERÇANTS DE CÔTE-D'OR 
ENGAGÉS DANS UNE DÉMARCHE
QUALITÉ
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APRÈS AVOIR RÉNOVÉ LE PONT DE SAINT-JEAN-DE-LOSNE EN 2016, LE DÉPARTEMENT S’ATTAQUE AUJOURD’HUI

À CELUI DE LAMARCHE-SUR-SAÔNE, UN OUVRAGE QUI N’A JAMAIS FAIT L’OBJET D’INTERVENTIONS SIGNIFICATIVES

DEPUIS SA CONSTRUCTION EN 1969.

Le pont Camille Baudry, rétablis-
sant la RD 116 au-dessus de la
Saône à Lamarche-Sur-Saône,

fera l’objet de travaux à partir du 18 avril,
une première phase qui consistera à répa-
rer et renforcer l’ouvrage. La seconde,
prévue en 2018, portera sur la remise en
peinture de toute la structure métallique.

Démolir la dalle existante
Les travaux 2017 se dérouleront sur six
mois et débuteront par la démolition inté-
grale de la dalle béton. Ce type de dalle,
dite Robinson du nom de son concepteur,
un ingénieur français, a également été uti-
lisé sur le pont de Tancarville ou celui
d’Auxonne franchissant la Saône. Une
tôle métallique continue est utilisée à la
sous-face d’une dalle mince de 10 cm en
béton armé, la connexion entre les deux
matériaux étant assurée par des connec-
teurs. Compte tenu de cette configuration
particulière, la démolition de la dalle se
fera par hydrodémolition (eau à ultra
haute pression). Les eaux générées par
ces travaux seront traitées sur place par un
dispositif de décantation avant rejet.

Créer une nouvelle dalle
Après décapage final et nettoyage, un fer-
raillage complémentaire sera mis en place
avant le coulage d’une nouvelle dalle en
béton plus épaisse, recouverte ensuite
d’une étanchéité et d’une nouvelle
couche de roulement prolongée de part et
d’autre pour compenser le décalage induit
par l’épaisseur de la nouvelle dalle béton.
Les appuis de l’ouvrage, fortement dégra-
dés, feront également l’objet de travaux
qui nécessiteront de soulever l’ouvrage de
10 cm environ, soit près de 400 tonnes, par
des vérins afin de pouvoir accéder à ces
parties spécifiques. Les parties sous les

appuis, gorgées d’eau stagnante depuis
des années, seront purgées par hydrodé-
molition à la lance et reconstituées ensuite
en béton. 

Renforcer la structure métallique
L’ouvrage doit être renforcé afin de confor-
ter sa capacité portante. Ainsi, en complé-
ment de réparations ponctuelles sur la
structure métallique (remplacement de
boulons, reprise d’angles par cornières), 
des plaques métalliques seront mises en
place par soudage sur les poutres existantes

afin de rigidifier l’ensemble et permettre à 
l’ouvrage de supporter certains convois
exceptionnels. Avant ce soudage, toutes les
parties peintes devront être décapées pour
mettre l’acier à nu. Un échafaudage ceintu-
rant l’ouvrage sera donc mis en œuvre pour
éviter les projections de peinture contenant
du plomb. Cet échafaudage engageant le
gabarit fluvial, un chenal de navigation 
de 20 m de large sera maintenu suivant les
recommandations de VNF, afin d’assurer
sur la Saône le passage des bateaux de
plaisance et péniches.

OUVRAGE D  ’ART

LE DÉPARTEMENT SE MOUILLE POUR 
LE PONT DE LAMARCHE-SUR-SAÔNE !

À SAVOIR

v Le marché de la première phase de travaux a été attribué aux entreprises SNCTP 
(groupe Roger Martin) et Freyssinet (agence de Lyon) pour un montant de 1 074 000 €.
v La RD 116 sera coupée durant les travaux. Une déviation sera mise en place par les RD 20,
959 et 961 via les communes de Vielverge et Pontailler-sur-Saône. Certains agriculteurs
locaux pourront être autorisés, exceptionnellement et sous conditions, à emprunter la 
Voie Bleue longeant la rive gauche de la Saône entre Pontailler-sur-Saône et Lamarche-sur-
Saône afin de diminuer l’allongement de parcours induit par la déviation.
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UN TREMPLIN POUR DES ÉLÈVES 
EN RUPTURE SCOLAIRE

Dijon agglomération
L’action du Conseil Départemental

100 % CÔTE-D’OR

&

CLASSES RELAIS

LE DÉPARTEMENT PARTICIPE

AUX “CLASSES RELAIS”,
INITIÉES PAR L'INSPECTION

ACADÉMIQUE EN 1998, 
À TRAVERS LE FINANCEMENT

DE DEUX CLASSES EN CÔTE-
D’OR. UN DISPOSITIF QUI

PERMET À DES COLLÉGIENS

EN DÉCROCHAGE SCOLAIRE

ET DURANT UN AN MAXIMUM,
DE SE REMOBILISER DANS

LEUR PARCOURS ET/OU

SE RESOCIALISER AU SEIN

DU COLLÈGE AVANT DE

RÉINTÉGRER À COURT OU

MOYEN TERME UN CURSUS

CLASSIQUE DE FORMATION.

Phobie scolaire, marginalisation, absen-
téisme, comportement qui a conduit à des
exclusions..., le décrochage scolaire a de

nombreux déclencheurs. En Côte-d'Or, deux classes
relais accueillent des élèves en rupture scolaire aux
collèges dijonnais Marcelle Pardé et Le Parc. “Les
jeunes viennent de tout le département. Cet accueil
spécifique leur est proposé de façon transitoire”,
explique Nathalie Gérard, éducatrice au sein de la
plate-forme d'orientation de l'Aide Sociale à l'Enfance
du Département. Elle participe aux commissions
d'admission dans ces classes, aux côtés de repré-
sentants de l'Éducation nationale, de la direction 
territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
(PJJ), des principaux des deux collèges... “Nous
nous réunissons quatre à cinq fois par an pour exa-
miner les dossiers et proposer la meilleure solution
aux jeunes concernés. L'intégration dans les classes
relais est préconisée lorsque la mobilisation de
l’équipe de leur collège ne suffit plus”, précise-t-elle.

Réintégrer sa classe d'origine
Ces élèves, âgés de 12 à 15 ans, accueillis en
groupe réduit pour renforcer leur attention, sont
encadrés par des professeurs volontaires et béné-
ficient de l'intervention d'éducateurs de la PJJ.
Objectif ? Les aider à se réinvestir dans les
apprentissages, se réinsérer dans un parcours de
formation générale, technologique ou profession-
nelle et favoriser l'acquisition de connaissances
et le développement de compétences. “Quand
l’équipe pédagogique des classes relais perçoit
des améliorations sur les résultats scolaires et le
comportement de l’élève, alors celui-ci peut réin-
tégrer sa classe initiale, à temps partiel puis à
temps complet, et ce, avec l'accompagnement
d'un coordinateur qui a travaillé avec l’équipe du
collège d’origine pour réussir ce retour”, assure
Nathalie Gérard, qui retrouve dans ce dispositif
quelques enfants suivis par le Département dans
le cadre de la protection de l'enfance.

Collège Marcelle Pardé
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Dijon agglomération
L’action du Conseil Départemental&

L'IMAGERIE MÉDICALE POUR LUTTER
CONTRE LE CANCER

La vocation du pôle : évaluer des bio-
marqueurs capables de permettre le
suivi de l'efficacité des traitements

et la sélection de molécules plus actives 
à l'aide des technologies d'imagerie médicale.
Les nouvelles thérapies s'orientent vers une
médecine de précision et la pharmaco-ima-
gerie répond à un besoin global de l'ensem-
ble des acteurs de la chaîne du médicament,
de l'industrie pharmaceutique aux clini-
ciens, pour assurer l'adéquation entre les
traitements choisis et la pathologie des
patients. 

Des équipements de pointe 
Pharm'image dispose d'un ensemble cohé-
rent de technologies d'imagerie fonctionnelle
et moléculaire (IRM, PET, SPECT, CT), aussi
bien à l’échelle du petit animal (rongeurs)
pour les expérimentations précliniques qu'à

l'échelle humaine pour les phases cliniques
(patients). Un cyclotron – type d'accéléra-
teur à particules circulaire - et un laboratoire
de radiochimie sont associés aux plate-
formes d'imagerie nucléaire, permettant de
proposer diverses techniques de radiomar-
quage des petites molécules, peptides ou
anticorps. Par ailleurs, de nombreux projets
de recherche issus des universités ou de 
l’industrie utilisent la structure sous forme
de collaborations scientifiques ou d'activités
de services, ce qui participe à sa pérennisa-
tion financière. Pharm'image commence
aussi à s'autofinancer via une convention 
de partenariat industriel passée avec l'entre-
prise Cyclopharma, l'exploitant du cyclotron.
Aujourd'hui, son plan de financement
repose sur des projets à la fois internes
(recherche collaborative) et externes (pres-
tations de service).

PHARM'IMAGE

LA CÔTE-D’OR ACCUEILLE

UN PÔLE D'EXCELLENCE RÉGIONAL

DE PHARMACO-IMAGERIE UNIQUE

EN FRANCE, PHARM'IMAGE. 
SON OBJECTIF ? AMÉLIORER

L'EFFICACITÉ DE LA RECHERCHE

ET PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT

DE NOUVEAUX MÉDICAMENTS.
DEPUIS SA CRÉATION EN 2008, 
LE DÉPARTEMENT A PARTICIPÉ

AU FINANCEMENT DE PLUSIEURS

DE SES ÉQUIPEMENTS.

REPÈRES

vPharm'image regroupe des acteurs
locaux, entreprises et centres
hospitaliers dans un Groupement
d'Intérêt Économique (GIE) : 
le centre de lutte contre le cancer
Georges-François Leclerc, le centre
hospitalo-universitaire de Dijon, 
le centre hospitalier de Nevers, 
les sociétés Oncodesign, NHV
Medicinal, Chematech et Cyclopharma.

vLa pharmaco-imagerie permet
d'améliorer l'évaluation des
molécules en phases précliniques 
et cliniques. Elle constitue donc 
un réel facteur de progrès dans 
le développement de nouvelles
thérapies, et notamment la médecine
de précision / personnalisée. 



Dijon agglomération
L’action du Conseil Départemental&
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Des résultats très satisfaisants
Huit ans après sa création, le pôle d'excellence affiche
un beau bilan. “Nous sommes fiers des possibilités
qu'offre Pharm'image aux chercheurs publics et privés.
De plus, la mise à disposition d'outils de diagnostic
performants à destination notamment des patients de
Côte-d'Or atteints de cancer est maintenant réalisée,
ce qui était l'un des objectifs du projet”, se félicite 
Philippe Genne, administrateur du GIE Pharm'image.
Au total, plus de 200 personnes privées et publiques
sont aujourd'hui associées autour de ce pôle, des
entreprises se sont engagées et des emplois ont été
créés. L'aventure Pharm'image a également favorisé
l'émergence d'un pôle hospitalo-universitaire de phar-
maco-imagerie, porté par l'Université de Bourgogne
sous la forme d'un Groupement d'Intérêt Scientifique.
Et le travail mené par le pôle a conduit à l'implantation
à Dijon de la filiale européenne de recherche et déve-
loppement de la société américaine Bioscan/Trifoil,
leader mondial de l'industrie préclinique. Plusieurs
projets de recherche nationaux et internationaux (IMA-
kinib, IMAPPI, 3MIM, BPI-FSI) utilisent la structure et
une dynamique régionale s’est créée autour de cette
thématique avec notamment plusieurs essais cliniques
envisagés.

À SAVOIR

LA LOI NOTRÉ SUPPRIME L'INTERVENTION
ÉCONOMIQUE DES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX

Depuis le 1er janvier 2016, la loi NOTRé, troisième volet de la réforme
territoriale, a redistribué les cartes du champ d'intervention des
collectivités locales. Le Conseil Départemental n'est plus habilité à
intervenir sur les questions d'ordre économique, cette compétence étant
uniquement portée par la Région. Beaucoup de projets, qui ont pu être
accompagnés par le Département par le passé, ne pourront donc plus
l'être, notamment en matière de recherche et développement comme pour
Pharm’image. C’est également le cas pour les pôles de compétititvité
Vitagora et Pôle Nucléaire Bourgogne.

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, PARTENAIRE DE PHARM'IMAGE

v Le Département est signataire de la convention-cadre établie en février 2008
entre le GIE Pharm'image, l'État, la Région, le Grand Dijon et l'Université de
Bourgogne.

v Depuis 2008, il a financé le projet Pharm'image à hauteur de 830 000 € :
• Subvention à l'Université de Bourgogne pour l'équipement d'une plate-forme
SPECT Imaging : 180 000 €

• Subvention à la SEMAAD pour la construction d'un bâtiment abritant 
un cyclotron et une plate-forme de radiomarquage : 450 000 €

• Subvention au GIE Pharm'image pour l'équipement de la plate-forme 
de radiomarquage : 200 000 €

En savoir + : www.pharmimage.fr
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Guidée par l’ambition de créer un lieu
chaleureux propice à la qualité de l’en-
seignement, aux apprentissages et à la

relation adultes/élèves, le nouvel établissement
sera aussi exemplaire et pédagogique au regard
des exigences du Département en matière de
développement durable comme des enjeux plané-
taires écologiques. Il s’inscrira dans une démarche
d’expérimentation de la future réglementation
environnementale à travers la labellisation E+C-
(énergie positive et réduction carbone).
La structure du bâtiment principal sera réalisée en
bois sur les deux niveaux supérieurs et le toit sera
végétalisé sur toute sa surface. Les logements de
fonctions seront conçus avec une structure en bois
et un remplissage en paille. L’accès sécurisé au
bâtiment s’effectuera de façon progressive par un
parvis qui longe l’administration et vient glisser
sous le volume en saillie du CDI, menant ainsi au
hall central fédérateur de l’ensemble des locaux et
à la cour de récréation.

LEVÉE DE VOILE SUR LE FUTUR
ÉTABLISSEMENT
LE DÉPARTEMENT A RETENU SON PROJET POUR LE FUTUR COLLÈGE DE LONGVIC. 
UNE RÉALISATION ARCHITECTURALE DE 24 MILLIONS D’EUROS, CONCILIANT

TOUTES LES EXIGENCES ÉCONOMIQUES, TECHNIQUES, FONCTIONNELLES ET

ENVIRONNEMENTALES, NÉE D’UNE RÉFLEXION SUR LE FONCTIONNEMENT

HUMAIN D’UN COLLÈGE. PREMIERS ÉLÉMENTS.

Les traitements paysagers
contribueront pleinement
à démarquer les espaces
extérieurs spécifiques
résultant de l’organisation
des volumes. 

Côté demi-pension, la création d’un espace convivial joue la rupture avec les ambiances de salles
de cours par un jeu de volumes complexes en alcôve.

Dijon agglomération
L’action du Conseil Départemental&

COLLÈGE DE LONGVIC
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+ d’infos : mycollege21.fr
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Conseil Départemental
le lundi 13 mars 2017

par le

6,9 millions d'euros dont : 

100 % CÔTE-D’OR
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Près de 4,5 m€ pour l’entretien 
de voirie de 373 communes 
et intercommunalités

257 000 € d’aide aux communes
pour leurs travaux d’investissement,
dont :  
• 22 500 € de travaux dans le cadre 
du programme Village Côte-d'Or pour 
6 communes : Châtellenot, Semarey,
Veuvey-sur-Ouche, Poncey-lès-Athée 
et Segrois

• 42 700 € pour la construction de locaux
périscolaires et la salle des fêtes de
Labergement-lès-Auxonne

• 21 350 € pour la mise en accessibilité 
du foyer rural de Chanceaux

• 76 500 € pour la transformation de
l'ancienne école de Villedieu en espace
de rencontres et de loisirs

• 21 350 € pour la construction d'un atelier
communal à La Roche-en-Brenil

156 000 € en faveur de la protection
de l'environnement, dont : 
• 63 000 € à la Ligue de Protection 
des Oiseaux (LPO) de Côte-d'Or

• 51 700 € au Conservatoire d'Espaces
Naturels de Bourgogne

• 19 000 € au Conservatoire Botanique 
du Bassin Parisien

• 7 000 € à la Chambre d'agriculture dans
le cadre du Plan Val de Saône

185 000 € pour les travaux
d’entretien dans 22 collèges 
et acquisition d’équipements 
dans 3 collèges

10 200 € pour 10 manifestations
sportives dont les Foulées du Lac Kir, 
le Challenge France de BMX à Beaune 
et les “Jeux de la Côte-d'Or” organisés 
par le Comité Départemental Olympique 
et Sportif.

1 2

3 4

1/ CANTON DE LADOIX-SERRIGNY / VIgNOLES / L'Ehpad Saint-Vincent de
Paul a déménagé ! Initialement installé au cœur de Beaune, il a été reconstruit
à Vignoles. Ce transfert lui a permis d'augmenter sa capacité d'hébergement
de 69 à 84 places, dont 15 places sont dédiées à des personnes handicapées
vieillissantes. Le nouvel établissement, entièrement habilité à l’aide sociale
départementale, est opérationnel depuis novembre 2016. > Le Conseil
Départemental a accompagné ce projet à hauteur de 569 400 ¤.
Architecte : Atelier d’architecture de Sèv

2/ CANTON D'AUXONNE / ATHéE / L'Ehpad Les Logis du Parc Moussier,
habilité en totalité à l'aide sociale départementale, a bénéficié d'une rénovation
et d'une extension, permettant notamment la création de 20 chambres
répondant aux exigences de médicalisation actuelles. Les anciennes chambres,
qui ne pouvaient pas être mises aux normes, ont été transformées en une
buanderie aseptique, un atelier, des vestiaires et une salle de réunion/formation.
Les 97 résidents ont pris possession de leurs nouveaux quartiers en décembre
2016. > Des travaux soutenus à hauteur de 150 925 ¤ par le Département. 
Architecte : Atelier d'architecture Sébastien Viret

3/ CANTON DE LADOIX-SERRIGNY / bOUILLAND / Les travaux
d'aménagement du bâtiment communal se sont achevés début 2017. L'ancienne
mairie, située au 1er étage, a été transformée en logement et une nouvelle mairie,
accessible aux personnes à mobilité réduite, a été créée au rez-de-chaussée, 
à la place du foyer rural et de la bibliothèque, transférés dans l'ancienne épicerie.
Par ailleurs, l'espace de rencontres et de loisirs, également situé au rez-de-
chaussée du bâtiment, a été rénové. Le tout forme un ensemble plus fonctionnel
et accessible. > Le Département a versé : 42 700 ¤, programme “Bâtiments et
édifices publics communaux non protégés” ; 59 812 ¤, programme “Espaces
de rencontres et de loisirs”. Architecte : Atelier E.A.U.

4/ CANTON DE MONTBARD / FAIN-LèS-mOUTIERS / Après avoir rénové sa
mairie et créé un logement communal à loyer modéré, avec l'accompagnement
du Département, la commune a réhabilité son espace de rencontres et de 
loisirs : sols, murs, charpente, couverture, menuiseries, plomberie, chauffage,
électricité, plâtrerie, peinture, isolation, gros œuvre... Les 157 habitants de Fain-
lès-Moutiers ont déjà adopté le nouvel équipement, plus convivial et fonctionnel.
> Le Conseil Départemental a apporté une aide de 42 152 ¤, programme
“Espaces de rencontres et de loisirs”. Architecte : Jean-Luc Lasnier
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En savoir + : 07 81 70 21 40 - www.peliqan.fr - Application Peliqan disponible gratuitement sur IOS et Androïd

Créée par Jérémy Tuzza et Aurélien
Celestrano, déjà co-fondateurs en
2014 de la plate-forme nationale

“Trouve Ton Transport”, la start-up dijon-
naise Peliqan répond à un vrai besoin local.
“On a tous un jour ou l'autre besoin de
transporter sur une faible distance des
objets lourds et encombrants sans être
équipé pour cela”, assure le duo.

Jeunes et à la page
Jérémy et Aurélien ont une vraie âme d'en-
trepreneurs. Ils n'ont pas 30 ans, pourtant
les anciens étudiants du lycée des Arcades
(Dijon) en commerce international affichent
une belle expertise dans les domaines 
du web marketing et du transport. Ils ont des
idées et de l'énergie, et cela compense large-
ment le faible nombre d'années qu'ils totali-
sent à eux deux (57) ! Le concept novateur

de leur start-up repose sur le développe-
ment du numérique... que le Département
favorise en déployant la fibre optique en
Côte-d'Or. En consacrant 220 M€ au
SDANT (Schéma directeur d'aménagement
numérique du territoire) adopté en 2012, il
permettra à chaque Côte-d'Orien, entrepre-
neur ou particulier, de disposer, à l'horizon
2025, d'une connexion Internet de qualité.

Peliqan, du 100 % local
La start-up s'appuie sur une quinzaine de
livreurs (professionnels et particuliers),
situés sur un périmètre de 30 km autour de
Dijon. “Les débuts sont prometteurs, plu-
sieurs centaines de livraisons ont déjà été
réalisées depuis la création de la plate-
forme à l'été 2016. De plus, nous sommes
partenaires de plusieurs enseignes (Maisons
du Monde, Leroy Merlin, Electro Dépôt,

Brico Dépôt, Troc.com, Ikéa, But) qui font
appel à nous lorsque leurs clients ont un
besoin ponctuel de transport”, se félicite
l'ambitieux binôme. La plate-forme permet
une belle réactivité : la livraison peut s'effec-
tuer dans l'heure ou dans la journée, selon 
la demande du client. Elle est facturée 
de 20 à 60 € en fonction de l'aide dont la
personne a besoin.

Un beau potentiel 
de développement
Si le concept existe déjà à l'étranger et à
Paris, Peliqan est le premier à le proposer
en province. Son objectif est de renforcer
sa présence en Côte-d'Or, puis de s'atta-
quer à Lyon et Paris courant 2017. “On
s'adresse à un large public. Notre potentiel
de développement est énorme”, concluent
Jérémy et Aurélien.

VOUS ACHETEZ UN FRIGO, VOUS SOUHAITEZ RÉCUPÉRER LE BUFFET DE VOTRE GRAND-MÈRE OU EMMENER VOTRE VIEUX LAVE-LINGE

À LA DÉCHETTERIE... ET VOUS N'AVEZ PAS DE VÉHICULE ADAPTÉ POUR LE FAIRE ? PELIQAN, UN SERVICE 100 % CÔTE-D'ORIEN

LANCÉ PAR DE JEUNES DIJONNAIS, MET À VOTRE DISPOSITION UN LIVREUR ET SA CAMIONNETTE EN MOINS D’UNE HEURE.   

100 % CÔTE-D’OR

PELIQAN DONNE DES AILES 
À VOS OBJETS !
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DEPUIS FIN SEPTEMBRE, 
LE DÉPARTEMENT FAIT BATTRE
LE CŒUR DE LA CÔTE-D’OR
AU RYTHME DES CONCERTS, 
DES SPECTACLES DE DANSE

OU DE CIRQUE ET AUTRES

PERFORMANCES THÉÂTRALES.
AU MOIS DE MAI, LAISSEZ-VOUS
SÉDUIRE PAR L’EXPRESSION
POÉTIQUE DES MOTS, 
LE SOUFFLE D’UN ACCORDÉON
OU LA RYTHMIQUE

INTEMPORELLE DU JAZZ. 

SORTIR 
EN C    ôt e-d’Or

Retrouvez toute la programmation, les horaires et les tarifs d’Arts & Scènes sur cotedor.fr

Arts du cirque et de la rue
Bricolez ! Cie les Encombrants
Bricoleurs du dimanche, possesseurs de deux mains gauches et
autres maladroits, ce spectacle burlesque est fait pour vous ! 
• 26 mai, espace intercommunal à Bligny-sur-Ouche
03 80 20 16 73

Danse, duo chorégraphique et musical
Souffle aux Corps, Cie les alentours rêveurs 
Voyage chorégraphique et musical où corps et sons dialoguent
en jouant entre le souffle du danseur et le corps de
l’accordéon.
• 20 mai, Cité du Verbe à Missery
03 80 84 47 17

Musique
Iltika
Entre slam et poésie, clavier et quatuor à
cordes, le groupe affirme son style à la croisée
des genres : hip-hop, minimalisme américain,
musiques du monde et jazz actuel. 
• 13 mai, salle Les Capucins à Is-sur-Tille
03 80 95 32 41

Hommage à Ella Fitzgerald Quartet, 
Stella by Starlight 
Au clavier, les sons vibratos de Ludovic et au
chant, la voix chaude de Christelle ensorcellent.
Le duo “Stella by Starlight” rend hommage à la
grande chanteuse de jazz Ella Fitzgerald.
• 20 mai, salle polyvalente à Pouilly-en-Auxois
03 80 90 64 00

En mai,                       fait ce qui vous plaît !
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SORTIR EN  C    ôt e     -d’Or Entrez dans la légende

Les Coupes Moto Légende fêtent leur 25e édition ! 
Pour l’occasion, plus de 30 000 visiteurs sont attendus 
les 27 et 28 mai prochains sur le circuit de Dijon-Prenois. 

Sur la piste, les courses s’enchaînent
durant tout le week-end. Elles réu-

nissent plus de 1 300 motos anciennes
classées par séries, en fonction de l’âge,
de la cylindrée et des performances motos.

Du nouveau cette année 
Les Coupes Moto Légende s’ouvrent 
aux motos jusqu’à l’année 1992 incluse,
permettant ainsi l’accès au circuit à des
machines ayant atteint récemment le 
statut de motos de collection. Désormais,
propriétaires de motos de tourisme emblé-
matiques comme la Honda 600 CBR, 
la Kawasaki 600 ZZR, la Triumph 900 
Trident ou la Ducati 888, la piste de Dijon-
Prenois vous est ouverte…
Et pour la seconde année consécutive, 
le circuit de karting sera ouvert aux moins
de 200 cm3 de maxi 25 ch.

Des champions sur la piste 
Retour de Takazumi Katayama (champion
du Monde 350 en 1977) qui reprend le
guidon d’une moto de course après l’arrêt
de sa carrière en 1985 !
De nombreux champions du
monde rouleront sur les
motos qui ont fait leur
renommée. N’hésitez
pas à demander votre
autographe.

Un village pour les passionnés
Chaque année, environ 300 exposants
(professionnels du village marchand, 
partenaires et assureurs) sont là pour ren-
contrer les passionnés, se faire connaître
ou exposer leurs derniers modèles ou nou-
veautés. À leur côté, les boursiers alignent
motos à vendre et pièces détachées…
l’occasion de chiner dans les allées à la
recherche d’une merveille.
Et ce n’est pas tout… plus d’une centaine
de clubs se joignent tous les ans à ce
grand rassemblement et vous accueillent
chaleureusement sur leur stand.

Des expositions de modèles rares !
Bimota (constructeur italien de moto)
exposera une douzaine de machines
exceptionnelles prêtées par des collection-
neurs. Deux autres expositions seront
consacrées aux Yamaha TZ et aux motos

artisanales JBB. Plusieurs Suzuki RG 500
de GP seront confiées en piste à des
pilotes, ces fleurons de l’industrie méca-
nique rouleront pour le plaisir des 30 000
visiteurs.

Le grand rassemblement 
de motos de collection

10e édition 
du Rallye Touristique de Côte-d’Or

En partenariat avec le Conseil Départemental et avec l’aide précieuse 
du moto club des Fondus Bourguignons, le rallye touristique 

de Côte-d’Or prendra son départ sur le circuit pour partir à la découverte du 
département. Cette année, il empruntera, à l’occasion de son 80e anniversaire, 
une bonne partie de la Route des Grands Crus de Bourgogne avec la traversée 

de communes renommées comme Gevrey-Chambertin, Vosne-Romanée, Pommard,
Volnay pour rallier Meursault où, place de l’Hôtel de Ville à 11h, pour pourrez venir

admirer passer plus de 150 motos de collections.
Formulaire d’inscription sur www.coupes-moto-legende.fr

+ d’infos sur www.cotedor.fr
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SORTIR EN  C    ôt e     -d’OrJ’étais sur la route...

   
   

On se retrouve sur www.routedesgrandscrusdebourgogne.com

Le 14 mai 1937, le Conseil Général de la Côte-d’Or 
lance la création d’une route touristique traversant 
les grands crus de Bourgogne. Le 14 mai 2017, 80 ans
après jour pour jour, cette route mythique, fête 
son anniversaire et vous invite en son cœur : 
au Château du Clos de Vougeot !

Remontons le temps…
Années 30. Le vignoble

de la Côte s’organise en 
s’appuyant sur le jugement
du tribunal civil de Dijon
donnant sa délimitation à 
la Bourgogne viticole. Entre
1935 et 1937, à l’initiative
du monde viticole beaunois,
le  pro jet  de Route des
Grands Crus Bourguignons s’élabore
peu à peu autour de la RN 74. Il faut
attendre 1937 pour que le Front
Populaire et sa politique de grands
chantiers accordent un feu vert
financier à la “création d’une route
traversant les grands crus, allant de
Montrachet au Clos de Vougeot et 
de Chambolle à Marsannay-la-Côte”.
Dès lors, plus rien ne s’oppose à ce
que le Conseil Général se lance dans
le projet : le 14 mai 1937, il approuve
le programme et la participation

départementale à la
création d’un aménage-
ment touristique qui
mette en valeur la Côte :
la première route viticole
touristique de France est
née.

80 ans plus tard, force
est de constater qu’ils ne

se sont pas trompés... le vignoble
côte-d’orien attire aujourd’hui des tou-
ristes bien au-delà du département. 
Et la Route, ses paysages, son art 
de vivre, ses vignes… inspirent le
regard, notamment celui des cinéastes.
Dernièrement, Claude Lelouch choisit
Beaune pour son film, Chacun sa vie,
(en salles) et Cédric Klapisch tourne
au cœur du vignoble son nouvel opus,
Ce qui nous lie (sortie le 14 juin),
l'histoire d’une fratrie qui reprend
l’exploitation familiale.

Un anniversaire au château et rétro
Dimanche 14 mai à partir de 14h, pour fêter 
les 80 ans de la Route des Grands Crus, tous au
Château du Clos de Vougeot.
À occasion exceptionnelle, cadeau exceptionnel :
le Château ouvre gracieusement ses portes à la
visite et accueille Nature humaine, une exposi-
tion de photographies réalisées par Cédric 
Klapisch lors de repérages en Côte-d’Or pour
son film, Emmanuelle Jacobson-Roques (photo-
graphe plateau de Cédric Klapisch) et Michel
Baudoin (photographe côte-d’orien et ami du
réalisateur).

Pour les amoureux d’histoire, les Archives Dépar-
tementales présentent des documents originaux
sur la création de la Route. Magique !

L’ambiance festive est bien sûr assurée : studio-
photo dans une voiture aussi ancienne que 
prestigieuse, défilé de voitures rétro sur fonds 
de vignoble, baptême sur la Route des Grands
Crus à bord de voitures de collection, balade à
pied ou à vélo… il y en aura pour tous les goûts. 
Et s’il fait beau, n’hésitez pas à venir en vélo !

Lancement du jeu de pistes “Sur la Route des Grands Crus” 
Un grand jeu de pistes dont les indices sont à trouver dans l’exposition Nature humaine
(du 14 mai au 14 juillet), dans le film Ce qui nous lie (à partir du 14 juin), et sur la Route
elle-même (jusqu’au 14 juillet). À la clé : un week-end en amoureux sur la Route des
Grands Crus de Bourgogne !
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La 6e édition de l’Ultra 
Trail Côte-d’Or aura lieu 
le 27 mai prochain. 
Rejoignez les habitués
et venez défier les côtes 
et dénivelés de Côte-d’Or !

L’entraînement, c’est maintenant !
Ultra Trail Côte-d’Or

Chaque mois, le MuséoParc Alésia
vous invite à différents rendez-vous
pour découvrir, imaginer, goûter,
tester, fabriquer, partager, trinquer… 

Des visites guidées 
Des médiateurs culturels décryptent les vestiges
de la ville gallo-romaine ou vous emmènent à 
la découverte des événements de 52 avant J.-C. 
Samedis et dimanches à 11 h 45 et 14 h 30

Démonstrations de manœuvres 
et de combat
Légionnaires et guerriers gaulois s’entraînent
aux manœuvres et s’opposent en duel ! 
Tous les jours à 11h, 14h et 16h

Ateliers vacances
• Happy Alésia : 4-12 ans - Fabrication d’une

bougie. Mardi 18 avril à 10h
• Saveurs gallo-romaines : 4-6 ans -

Découvrez la cuisine antique. Mardi 25 à 10h
• À vos souhaits : 7-12 ans - Fabrication 

d’un ex-voto. Mardi 25 à 10h

Week-end événement
Partez à la chasse aux indices dans le Centre
d’interprétation et sur les vestiges de la ville
gallo-romaine. 
Du samedi 15 au lundi 17 avril

Fêter son anniversaire à Alésia
Une nouveauté en cette année anniversaire, 
le MuséoParc Alésia propose aux 4-12 ans 
un atelier et des jeux ou une visite et un goûter
pour fêter leur anniversaire au musée !

+ d’infos : www.alésia.com
03 80 96 96 23

v 3h, départ de l’Ultra Trail Côte-d’Or à Chagny, 105 km, 3 800D+,
temps limite 19 heures

v 9h, départ du Trail des Hautes Côtes à Marsannay, 47 km, 1 600D+
v 10h, départ du Trail des Vignes à Marsannay, 30 km, 700D+
v 11h, départ Trail enfant, 2km
v 11 h 15, départ Trail enfant, 4km
v 13h, départ de la Marche Nordique, 13 km
v 15h, départ du Trail de Marsannay, 16,5 km
v 15 h 30, départ du Trail au Féminin, 10,5 km

L’Ultra Trail Côte-d’Or, c’est unévénement 100 % nature, qui a
pour objectif la valorisation du patri-
moine naturel de la Côte-d’Or et plus
particulièrement les zones de sentiers
et les zones forestières qui se trouvent
autour de Marsannay-la-Côte.

S’adaptant aux envies et aux aptitudes
de chacun, 7 courses sont organisées
pour permettre au plus grand nombre
de participer ! Les différentes épreuves
alternent sentiers forestiers, dénivelés
et chemins techniques !
Des nouveautés pour cette 6e année ?
Une course de 5 km réservées aux
collégiens.

PRATIQUE

26 Côte-d’Or magazine

MuséoParc Alésia

En savoir + : Inscriptions sur www.ultratrail21.com - 06 14 48 68 69

Le village Départ/Arrivée/
Partenaires sera situé 
à la Maison de Marsannay.
La distribution des dossards
est prévue de 14h à 19h 
le vendredi 26 et le samedi
27 à partir de 7h et toute 
la journée.

En avril, viens découvrir Alésia !
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Prise de CirQ’ - Dijon

Sélection de la Médiathèque
Côte-d’Or 

Le Code du Permis 
de Bourgogne®
La Bourgogne quelle histoire ! Le vin
a écrit le plus beau des chapitres. 
Le Code du Permis de Bourgogne®
est un support pédagogique d’une
nouvelle formation agréée par l’Union
des métiers de l’industrie hôtelière
(Umih). Planter, tailler, récolter,
vinifier, élever n’auront plus aucun
secret pour vous. Intéressez-vous
donc aux reflets d’une robe et à la salivation qu’un
joli vin se doit de procurer. 
Dominique Bruillot et Jacky Rigaux

Sombernon 
la passion de Jacques
Mercusot
“De mon Grenant, avec mes 14 ans,
arrive l’heure des premiers choix de
vie. J’ai emprunté alors la voie qui
conduisait, là-haut, à Sombernon. 
Là-haut, j’ai croisé un homme
formidable qui marquera ma vie :
Jacques Mercusot”.
Même si la nostalgie guette son livre,
Rémy Garrot se tourne résolument vers l’avenir mais
en l’enrichissant du passé. De belles pages pleines
de sincérité et d’émotions.
Rémy Garrot
Édité à compte d’auteur
remy.garrot@orange.fr

Planète migrants
Depuis la fin du XXe siècle, le nombre
de migrations a explosé. Aujourd’hui,
on estime qu’un humain sur trente a
quitté son pays de naissance pour des
raisons économiques, politiques,
climatiques… Ce documentaire clair
et précis propose un rappel historique
de ce phénomène et détaille
habilement les questions et enjeux
actuels.
Sophie Lamoureux et Amélie Fontaine
Édition Actes Sud Junior

C’est à lire

Sport-Nature
Arnay-le-Duc
TRAIL DE FOUCHÉ
L’association “Les amis de 
la Claudio Chiappucci”
organisent la 3e édition du trail
de Fouché autour de deux
parcours : 12km et 24km.
23 avril
Base de loisir de Fouché
http://www.ats-sport.com/ 

Dijon
CANOË-KAYAK
L’ASPTT Dijon organise au Lac
Kir le championnat régional
Bourgogne-Franche-Comté 
de vitesse de canoë-kayak.
8 mai
Base Nautique du Lac Kir
07 88 48 88 19

ASPTT CANOË-
KAYAK
Rendez-vous pour assister 
au championnat inter-régional
de vitesse de canoë-kayak sur
500m et 1000m.
13 et 14 mai
Base nautique du Lac Kir
07 88 48 88 19

Saint-Jean-de-Losne
AU FIL DE L’EAU
8e édition de la course de Saint-
Jean-de-Losne : 10 km au fil de
l’eau. Des récompenses pour
tous les participants !
6 mai
Salle des fêtes
http://asvbdjogging.fr 
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Animations-Événements

Il y a 80 ans : la Route des Grands Crus de Bourgogne
En 1935, le Conseil d’arrondissement de Beaune émet le vœu de la
création d’un chemin touristique traversant les lignes des grands
crus. Faute de financement, le vœu demeure lettre morte. Mais il
ressort des cartons en 1937. Cette fois, le gouvernement du Front
populaire ayant décidé une politique de Grands travaux financée
par l’État, accepte de financer le projet. État, collectivités et
professionnels se mettent d’accord pour mettre en œuvre un
aménagement touristique permettant de valoriser les richesses
naturelles et gastronomiques de la Côte, de Dijon à Santenay.
En savoir + au 03 80 63 66 98 ou sur www.archives.cotedor.fr

À LA MINOTERIE, 
LES ENFANTS SONT ROIS !
Ce lieu de création jeune public et
d’éducation artistique propose différents
ateliers et spectacles pour enfants.

15/05 : Les vilains petits canards
Par la Cie Théâtre à cru - Dès 7 ans
Projet librement inspiré du conte d’Andersern.
Une création sur nos inventions pour rebondir
et fabriquer “un nouveau soi” à partir de ses
blessures.

Du 24/04 au 28/04 : Stage ciné-marionnettique - Dès 7 ans 
Un stage unique pour s’immerger dans une création originale à mi-chemin entre cinéma
d’animation, marionnettes et théâtre d’ombres.
+ d’infos au 03 80 48 03 22 ou www.laminoterie-jeunepublic.fr 

Ancy-le-Franc
FESTI’BRIQUES
Le plus grand navire LEGO®
débarque à Ancy-le-Franc !
Venez découvrir une exposition
spectaculaire et ludique autour
du fameux jeu de construction
LEGO®.
Du 8 avril au 1er mai
Château d’Ancy-le-Franc
03 86 75 14 63

Bligny-sur-Ouche
CONCOURS
D’IMITATEURS
AMATEURS
Fort de son succès, le festival
revient avec de nouveaux

talents à découvrir d’urgence !
21 et 22 avril
Espace Gabriel Moulin
03 80 20 16 51

Bussy-Rabutin
LA CHASSE AUX
ŒUFS DE PÂQUES
Le Centre des monuments
nationaux fête Pâques et invite
petits et grands à un tout
nouveau jeu de piste malin à
travers le château et ses
jardins.
16 avril
Château de Bussy-Rabutin
03 80 96 00 03

Dijon
HARLEM
GLOBETROTTERS
Spectacle où s’alterneront
passes et jeux de balles
magiques, smashs à couper 
le souffle, tirs au panier et
show hilarant.
30 avril
Palais des Sports
03 80 30 61 00

ITINÉRAIRES
SINGULIERS
Un projet collectif, créatif et
solidaire construit autour du

thème “Profondeurs” mis en
lumière lors du 10e Festival
Régional itinéraires singuliers :
expositions, spectacles,
ateliers, films… une
programmation riche vous
attend !
Jusqu’au 23 avril
Beaune, Dijon et Semur-en-
Auxois
03 80 41 37 84

Meursault
UN SOIR AVEC 
DES POÈTES
L’Association de Poésie “Vers le
Cristal” vous convie à sa soirée
placée sous le signe du rêve et
de l’évasion.
6 mai
Caveau Saint Vincent
03 80 21 28 28

Salives
ENDURO TOP
L’Enduro Top, c’est une course
moto avec des démonstrations
de VTT, de 4x4, de crawlers et
concert le dimanche soir au
pied du donjon de Salive.
30 avril et 1er mai
Salives
03 80 75 67 99
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À découvrir en avril 
aux Archives 
Départementales

Chaque mois, les Archives Départementales mettent en lumière
un document, une œuvre, un objet. Une invitation à la
connaissance, à la compréhension de ce qui appartient à notre
passé et reste notre patrimoine.
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Salons

Mirebellois et Fontenois
LES 3 JOURS “MUSIQUE 
DE CHAMBRE ET CRÉATION”
Depuis 2011, l’école de musique et de danse du Mirebellois
propose au réseau départemental des enseignements
artistiques avec le soutien du Département, un projet fédérateur
“musique de chambre et création”. Chaque année, une
cinquantaine d’élèves et une dizaine de professeurs issus des
écoles de musique de Côte-d’Or s’engagent dans un projet
artistique et pédagogique.

Big Band & Arts du Cirque
• Samedi 6 mai : concert du quartet de Jazz “Jason Jazztet” 
à Mirebeau-sur-Bèze
• Dimanche 7 mai : concert de restitution des 3 Jours MCC 
Big Band et Arts du cirque à l’Auditorium de l’École - Mirebeau-
sur-Bèze
• Lundi 8 mai : concert de restitutions des 3 Jours MCC
Ensemble de Musique de Chambre à l’Auditorium de l’École -
Mirebeau-sur-Bèze
6, 7 et 8 mai - 03 80 36 50 49

L’AGENDA DE VOS SORTIES

Agey
VIDE GRENIER
L’association “La Source” 
et la commune d’Agey vous
invite à venir chiner aux
prémices de l’été.
14 mai
Jardin du Soleil
06 61 68 93 97

Baigneux-les-Juifs
FOIRE DE PRINTEMPS
Organisée par le groupe
scolaire “Les Capucines”, 
la foire de printemps rassemble
une trentaine d’exposants,
artisans et producteurs locaux.
13 mai
Salle des fêtes
06 72 96 48 79

SOYEZ PRÉSENT
DANS CE GUIDE !
Vous êtes une commune,
une association, et vous
désirez informer les Côte-
d’Oriens d’une manifestation ? 
Envoyez, environ deux mois
avant l’événement, vos
informations et illustrations à :
cotedor-magazine@cotedor.fr 
Parution sous réserve de la
place disponible.

Dijon
LES JARDINS
D’AMOUR
CHUchotis, la chorale du CHU
Dijon-Bourgogne, vous invite 
à voyager à travers le monde,
du Japon à l’Italie, en passant
par la Russie. Laissez-vous
bercer par les doux airs 
des chansons d’antan. 
14 mai
Jardin de l’Arquebuse
06 19 76 04 09

Genlis
EIGHT KILLERS
BLUES BROTHERS
Les “Eight Killers”, en costumes
cravates, lunettes noires et
chapeaux chantent, dansent,
font des sauts périlleux, se
battent aux pistolets, explosent
leurs guitares… Un véritable
show à ne pas rater !
13 mai
Salle Agora
03 80 56 32 03

Perrigny-lès-Dijon
CONCERT 
DE PRINTEMPS
L’Ensemble Musical de
Perrigny-lès-Dijon reçoit
l’Harmonie du Val d’Ouche pour
un concert aux influences
variées : musique classique,
moderne ou encore musique de
films !
6 mai
Salle polyvalente
www.ensemble.musical.
perrigny-les-dijon.fr 

Dijon
PRISE DE CIRQ’
Le festival Prise de CirQ’
organisé par l’association
“CirQ’ônflex” rassemble chaque
année un large public autour
d’une programmation variée 
et innovante.
Du 13 au 22 avril
Dijon et agglomération
06 07 82 70 49

Spectacles

Dijon
ERRANCES
Le festival Itinéraires Singuliers
présente une rétrospective de
l’artiste plasticienne, Micheline
Jacques. Découvrez son univers
singulier, ses créatures en tissus
colorés et sculptées dans la
mousse qui mettent en lumière
la diversité des cultures.
Jusqu’au 2 juillet
L’Hostellerie
03 80 42 52 01

Dijon 
UNE VILLE À
L’ARRIÈRE DU FRONT,
DIJON 1917-1920
Dans le cadre de la
commémoration du centenaire
de la Première Guerre mondiale,
le service des Archives de 
la Ville de Dijon propose 
une exposition…
Du 6 avril au 9 juillet
Archives de la Ville de Dijon
03 80 74 53 82

DEUX MAUX 
À VOUS DIRE
Exposition de Clara Vidal-Rosset
qui travaille autour des mots 
et plus précisément autour de 
la parole. Le frigidaire est vide,
le pain quotidien, conversation...
et bien d’autres de ses œuvres 
à venir découvrir...
Jusqu’au 6 mai
Hall de l’ABC
03 80 30 59 78

Fauverney
T’OUCHE D’ARTS
L’association “t’Ouche d’Arts”
organise une exposition de
peintures et sculptures, 
en présence des artistes 
et auteurs de BD.
Du 5 au 8 mai
Salle de Chassagne
03 80 39 73 87

Expos

Bezouotte
FOIRE AUX PLANTES
RARES
Evénement horticole reconnu 
au niveau national, la foire 
aux plantes rares est un lieu 
de rencontres conviviales et
d’échanges autour des plantes
qui réunit cette année plus de
110 exposants.
13 et 14 mai
Rues du village
03 80 36 52 98

Genlis
LA RONDE 
DES PLANTES 
ET DES FLEURS
Les jardiniers trouveront
sûrement leur bonheur sur 
ce marché : pousses, graines,
plants, plantes fleuries 
et décorations florales.
À vos paniers !
29 avril
Champ de Foire
03 80 47 98 98
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TRIBUNES LIBRES
Présidents : François Sauvadet 
et François-Xavier Dugourd 

• Auxonne
Marie-Claire Vallet / Dominique Girard

• Beaune
Marie-Laure Rakic / Jean-Pierre Rebourgeon

• Brazey-en-Plaine
Emmanuelle Coint / Gilles Delepau

• Châtillon-sur-Seine
Valérie Bouchard / Hubert Brigand

• Dijon 1
Danielle Darfeuille / François-Xavier Dugourd

• Dijon 4
Anne Erschens / Ludovic Rochette

• Fontaine-lès-Dijon
Patricia Gourmand / Patrick Chapuis

• Genlis
Christelle Meheu / Vincent Dancourt

• Is-sur-Tille
Catherine Louis / Charles Barrière 

• Ladoix-Serrigny
Anne Parent / Denis Thomas

• Montbard
Laurence Porte / Marc Frot

• Nuits-Saint-Georges
Valérie Dureuil / Hubert Poullot

• Saint-Apollinaire
Christine Richard / Laurent Thomas

• Semur-en-Auxois
Martine Eap-Dupin / François Sauvadet

Présidente, Colette Popard

1er Vice-Président, Paul Robinat

• Arnay-le-Duc
Béatrice Moingeon-Hermary / Pierre Poillot

• Chenôve
Jeannine Tisserandot / Dominique Michel

• Chevigny-Saint-Sauveur
Dénia Hazhaz / Michel Bachelard

• Dijon 2
Nathalie Koenders / Lionel Bard

• Dijon 3
Sandrine Hily / Hamid El Hassouni

• Dijon 5
Colette Popard / Christophe Avena

• Dijon 6
Céline Maglica / André Gervais

• Longvic
Céline Tonot / Christophe Lucand

• Talant
Christine Renaudin-Jacques / Paul Robinat

Les propos contenus dans les articles d’expression
des groupes d’élus n’engagent pas la responsabilité
du Directeur de la publication.

GROUPE MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE
Les Républicains - UDI - Divers Droite 

Notre groupe a toujours voulu renforcer les liens écono-
miques entre les territoires urbains et ruraux, notamment
avec les producteurs locaux, et ainsi encourager les poli-
tiques agricoles respectueuses de la santé publique et de
l'environnement pour promouvoir une agriculture saine.
Nous avons également la volonté de tout mettre en
œuvre afin de faciliter l'accès des consommateurs à des
produits locaux de qualité.

Les collectivités locales fournissent chaque jour des milliers
de repas (écoles, collèges, lycées, EHPAD, CHU, livrai-
son de repas à domicile, etc.). Or, les producteurs locaux
ne peuvent pas répondre à ces commandes publiques,
notre territoire ne disposant pas d'un outil permettant de
traiter des légumes locaux frais (les éplucher, les laver),
bref, de les préparer au processus de confection des
repas. Trop souvent, les collectivités sont obligées
d'acheter leur matière première auprès de centrales
d'achat dont les produits n'ont pas de provenance locale.

Afin de remédier à cela, un projet de légumerie, porté
par le groupe ID'EES 21, soutenu par la Ville de Dijon,

GROUPE DES FORCES DE PROGRÈS
Socialistes, écologistes, progressistes et divers gauche

la Communauté urbaine du Grand Dijon, et établi en
lien avec la Chambre d'Agriculture, la Région et le
Département, est en cours de création en Côte-d'Or
pour répondre à un double besoin :
- permettre aux restaurations collectives, publiques
comme privées, d’acquérir des légumes frais de qualité
et de provenance locale,
- faciliter l'accès des maraîchers et producteurs locaux à
la commande publique locale.

Cette légumerie sera le chaînon manquant entre pro-
ducteurs locaux de légumes et producteurs locaux de
repas. Elle permettra de valoriser la production légu-
mière locale et créera de véritables circuits courts de
proximité.

Ce projet démontre bien qu'il n'y a pas lieu d'opposer la
ville à la campagne mais que c'est ensemble que nous
pourrons faire vivre nos territoires.

Pour nous suivre : www.forcesdeprogres.net
facebook.com/forcesdeprogres et @FDPcg21

Les 23 avril et 7 mai prochains se tiendront les deux
tours de l'élection présidentielle. Il s'agit de l'élection
de la dernière chance, dans un contexte économique
et social difficile, dans un monde en proie à l'inquié-
tante résurgence des régimes autoritaires et face au
terrorisme. Afin d'éviter l'abstention qui fait toujours
le jeu des extrêmes et qui mine la légitimité démocra-
tique, il faut maintenant convaincre les citoyens sur
un projet. Car votre vote engagera l'avenir de la
France pour les cinq prochaines années.

Une vraie campagne, c'est un débat dans lequel se
confrontent des projets. Ce n'est pas un pugilat, ni un
spectacle d'hologrammes et de marionnettes. 

Alors, place aux programmes ! Il est grand temps
d'échanger autour des enjeux essentiels qui préoccu-
pent les Français. Car c'est à nos concitoyens que
revient le choix de donner une boussole à notre pays
pour réformer nos institutions. Attaquons-nous enfin

à la baisse du chômage, à la réduction du pouvoir
d'achat des Français et à la perte de compétitivité de
nos entreprises. Parlons des conditions nécessaires
pour remettre enfin la France sur le chemin de la
croissance. Il est temps de faire des choix courageux
afin de résorber nos déficits, de proposer des solutions
pour endiguer la fracture territoriale qui menace
chaque jour l'unité de la France. Le débat présiden-
tiel doit permettre de parler de sécurité dans tous les
quartiers, et de sécurité internationale avec la place
de la France dans la lutte contre le terrorisme et
Daech. Cette échéance est aussi une chance unique
pour saisir à bras le corps la transition énergétique et
la question environnementale, pour lesquelles des
décisions concrètes doivent être prises pendant qu'il
en est encore temps.

Du temps, il ne nous en reste plus beaucoup : le 7 mai
prochain, il sera déjà trop tard.

Construction d'une légumerie 
dans l'agglomération dijonnaise

 Aux urnes, Côte-d'Oriens !
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PRATIQUE

INFOROUTE
Retrouvez toute l’info des routes
de Côte-d’Or sur www.cotedor.fr
rubrique/Vos services pratiques 

TRANSCO
Lignes et horaires de circulation
des cars en période hivernale,
transports scolaires, boutique 
e-transco sur www.cotedor.fr
rubrique/Vos services pratiques

Côte-d’Or magazine
Votre magazine mensuel 
d’info départementale

Directeur de la publication : Martin Bonne
Direction éditoriale : 
Direction Communication
03 80 63 30 05
Rédacteur en chef : Olivier Méliand
Coordination/Secrétariat de rédaction : 
Frédérique Coudeyrat-Vidoni 
Photos (sauf mentions) : Philippe Gillet  
Réalisation : C. Mahoudiaux
Impression : 
Imprimerie Imaye Graphic 
certifiée ISO 9001 et 
ISO 14001
Tirage : 262 700 exemplaires
Dépôt légal : avril 2017
Courriel : 
cotedor-magazine@cotedor.fr

CÔTE-D’OR MAGAZINE
à lire aussi en ligne sur cotedor.fr
avec vidéo et plus de photos 
www.cotedor.fr

Pour garder le fil de l'actu et
recevoir la newsletter abonnez-vous
sur www.cotedor.fr

53 bis, rue de la Préfecture
B.P. 1601
21035 Dijon Cedex
03 80 63 66 00

DES PATTES, DES mAINS ET DE LA SOLIDARITé !
Fondée en 2016, Handi’Cape Solidarité, association Côte-d’Orienne d’intérêt
général, soutient, développe ou crée des actions solidaires en faveur du handicap.
Une vingtaine de bénévoles organisent des actions de communication et des
manifestations, pour informer sur le handicap et ses difficultés et collecter des fonds.
Les dons ou la vente d’objets complètent les ressources. Plus particulièrement,
l’association contribue aux actions de Handi’Chiens (association nationale reconnue
d’utilité publique) qui a pour but d’éduquer et de remettre gratuitement des chiens
d’assistance spécialement formés pour venir en aide à des personnes handicapées
moteur, mais aussi participer à l’éveil d’enfants autistes, trisomiques ou poly handicapés.
Enfin, ils peuvent, au sein d’établissements spécialisés, accompagner personnes
âgées ou adultes handicapés.

Vous l’aurez compris, Handi’Cape Solidarité a besoin de vous. 
Alors, si vous avez un peu de temps ou souhaitez apporter votre soutien
financier, n’hésitez plus, contactez Handi’Cape Solidarité.

www.handi-cape-solidarite.org et sur Facebook
07 69 58 39 89 - www.handichiens.org 

www.facebook.com/departementcotedor

Facebook, réseau social le plus fréquenté
de France (30 millions d’utilisateurs 
français*), permet de communiquer plus
facilement où que l’on soit, et crée une
nouvelle proximité. 

Proche des Côte-d’Oriens, c’est tout
naturellement que le Département 
est présent sur les réseaux sociaux,
Facebook et Twitter. 

À travers sa page “Département de la
Côte-d’Or”, il vous informe chaque jour
sur Facebook et tisse progressivement
les liens d’une communauté toujours
plus grande (près de 4 000 fans). N’hé-
sitez pas à suivre tout ce qui se passe
dans notre beau département, à aimer, 
à partager et à réagir ! 

*Statistiques Facebook fin 2016

VOUS AImEz 
LA CôTE-D’OR,  
RENDEz-VOUS SUR 
FACEbOOk
Simplification des échanges et des modes 
de diffusion de l’information, Internet et 
les réseaux sociaux ont considérablement
révolutionné nos modes de vie. 




